
 

COMMUNE DE BACOUEL SUR SELLE     2025-2 

Séance du 27 mars 2025 

__________________________________________________________________ 

 

A Bacouel Sur Selle 

Séance du : 27 mars 2025 

Convocations : 13 mars 2025 

Affichage : 2 avril 2025 

 

Membres : Marc BULCOURT, Véronique BRUYER, Carlos LOPES, Dominique 

GINARD, Fabienne STACHURSKI-LEBAS, Samuel LEFEVRE, Bastien ROSE, 

Audrey DEMOURY, Jérôme GRUGEON, Anne OGEZ-CHOUQUAIS, Christian 

TASSART 

 

Membres présents : Marc BULCOURT, Véronique BRUYER, Carlos LOPES, 

Dominique GINARD, Fabienne STACHURSKI-LEBAS, Jérôme GRUGEON, 

Anne OGEZ-CHOUQUAIS, Christian TASSART 

 

Membres absents excusés : Samuel LEFEVRE, Bastien ROSE, Audrey 

DEMOURY, 

 

Procurations :  

 

Président de séance : Marc BULCOURT 

 

Secrétaire de séance : Véronique BRUYER  

 

Monsieur le Maire sollicite l’autorisation du Conseil Municipal pour ajouter 1 

décision à l’ordre du jour :  

Désignation du Président lors du vote des CFU 

Le Conseil municipal donne son accord pour ajouter cette délibération à l’ordre du 

jour 

 

DÉLIBÉRATIONS 

 

Délibération 12-2025 : Approbation du procès-verbal du dernier conseil 

municipal  

Le conseil municipal approuve à l’unanimité le compte rendu de la réunion du 9 

janvier 2025. 

 

Délibération 13-2025 : Création d’une commission « Eau » 

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal de l’importance d’accorder une 

vigilance particulière à la gestion des eaux de la commune. En effet, l’année 2024, 

particulièrement pluvieuse, a engendré des remontées de la nappe phréatique, des 

problèmes d’engorgement du réseau d’assainissement des eaux usées, la montée 

des eaux dans les fossés et des inondations de certains sous-sols.  

Monsieur le Maire propose de créer une commission « Eau » qui sera en charge de 

gérer le suivi des dossiers :  

- Eau potable et eau de ruissellement 

- Eau usée et TAE (Assainissement)  

- Eau du Montrieu 



- Eau des fossés 

- Eau de la Selle et ses cours d’eau, eaux pluviales  

 

Le conseil municipal décide, après en avoir délibéré à l’unanimité de valider la 

création de cette commission et nomme ses membres :  

- Marc BULCOURT  

- Carlos LOPES 

- Bastien ROSE 

- Samuel LEFEVRE 

- Christian TASSART 

 

Délibération 14-2025 : désignation du Président lors du vote des CFU  

Le conseil municipal, unanime après avoir voté, élit Dominique GINARD pour 

assurer la Présidence lors du vote du Compte Financier Unique 2025 – M57 et M49. 

 

Délibération 15-2025 : Présentation et vote du Compte Financier Unique 

(CFU) M57 – 2024 

Monsieur Dominique GINARD présente en détail les dépenses et recettes des 

sections fonctionnement et investissement de l’exercice 2024. Il en ressort les 

éléments principaux suivants :  

Le CFU fait apparaitre un résultat de fonctionnement de 76 433.42 €, ce résultat est 

dû à une bonne gestion des dépenses mais également au fait que la CC2SO a repris 

la compétence assainissement, la commune n’a donc plus à abonder ce service. 

Avec un résultat reporté de 387 609.66 €, la commune dispose donc 464 043.08 € 

de résultat global de fonctionnement   

 

Au cours de l’année 2024, la commune a bénéficié du versement des subventions 

accordées pour des projets réalisés en 2023 ce qui engendre un excédent 

d’investissement de 72 233.09 €.  

 

Suite à cette présentation et après en avoir délibéré, le conseil municipal, Monsieur 

le maire n’ayant pas pris part au vote, approuve à l’unanimité le Compte Financier 

Unique 2024 comme suit :  

 

2024 Dépenses Recettes Résultats 

Investissement 76 109.76 € 563 476.67 € 487 366.91 € 

Fonctionnement 240 552.29 € 316 985.71 € 76 433.42 € 

 

Le conseil municipal donne pouvoir à M. le Maire pour prendre toutes mesures 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération.  

  

Délibération 16-2025 : Affectation du résultat M57 - 2024 

Le conseil municipal après avoir examiné le compte financier unique M57 statuant 

sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice, constatant que le 

compte financier unique fait apparaître :  

 

Un excédent de fonctionnement 2024 de 76 433.42 €,  

Un résultat antérieur reporté de 387 609.66 € 

Donc un résultat de fonctionnement cumulé de 464 043.08 € 

 

Un excédent d’investissement 2024 de 487 366.91 €   

Un résultat antérieur reporté de - 415 133.82 € 



Reste à réaliser = 17 606.19 € 

Résultat cumulé d’investissement de 72 233.06 €  

 

Décide à l’unanimité d’affecter au budget pour 2025,  

 

Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2024 de la façon suivante : Surplus 

affecté en recette de fonctionnement au 002 : 464 043.08 € 

 

Le résultat d’investissement de l’exercice 2024 de la façon suivante au 001 : 

72 233.06€  

 

Délibération 17-2025 : Présentation et vote du Compte Financier Unique 

(CFU) M49- 2024 

Monsieur Dominique GINARD présente en détail les dépenses et recettes des 

sections fonctionnement et investissement de l’exercice 2024 du budget eau. Il en 

ressort les éléments principaux suivants :  

Le CFU fait apparaitre un résultat de fonctionnement de – 2 661.41 €, ce résultat 

est dû aux frais liés au renouvellement de la délégation de service public en 2024. 

Avec un résultat reporté de 184 653.73 €, la commune dispose donc 181 992.32 € 

de résultat global de fonctionnement sur le budget eau.  

 

Au cours de l’année 2024, le budget eau, n’ayant eu aucune dépense 

d’investissement excepté les amortissements, fait apparaitre un excédent 

d’investissement de 62 921.11 €.  

 

 Suite à cette présentation et après en avoir délibéré, le conseil municipal, Monsieur 

le maire n’ayant pas pris part au vote, approuve à l’unanimité le Compte Financier 

Unique 2024 Eau comme suit :  

 

2024 Dépenses Recettes Résultats 

Investissement 0 € 4 987.15 € 4 987.15 € 

Fonctionnement 8 316.16 € 5 654.75 € -2 661.41 € 

 

Et donne pouvoir à M. le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération.  

 

Délibération 18-2025 : Affectation du résultat M49 – 2024 

Le conseil municipal après avoir examiné le compte financier unique M49 statuant 

sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice, constatant que le 

compte financier unique fait apparaître :  

 

Un déficit de fonctionnement 2024 de -2 661.41 € 

Un résultat antérieur reporté de 184 653.73 € 

Donc un résultat de fonctionnement cumulé de 181 992.32 € 

 

Un excédent d’investissement 2024 de 4 987.15 €   

Un résultat antérieur reporté de 57 933.96 € 

Résultat cumulé d’investissement de 62 921.11 €  

 

Décide à l’unanimité d’affecter au budget pour 2025 :  

Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2024 de la façon suivante : Surplus 

affecté en recette de fonctionnement au 002 : 181 992.32 € 



Le résultat d’investissement de l’exercice 2024 de la façon suivante au 001 : 

62 921.11 € 

 

Délibération 19-2025 : Travaux sur le réseau d’eau potable : vanne de 

régulation et débitmètre de sectorisation 

Monsieur Carlos LOPES présente, au conseil municipal, 2 devis de Véolia 

concernant des travaux sur le réseau d’eau potable. 

- Pose d’un débitmètre de sectorisation : La DSP (Délégation de service 

public) prévoit la pose d’un compteur, il est proposé d’en poser un deuxième 

afin de sectoriser le réseau d’eau potable de la commune en 3 secteurs pour 

13 104,00 € TTC – 10 920.00 € HT.  

- Pose d’une vanne de régularisation afin de contrôler et réguler la pression 

sur le réseau 15 956.40 € TTC – 13 297,00 € HT 

Le conseil municipal décide d’autoriser Monsieur le Maire à valider ces travaux. 

Les crédits budgétaires nécessaires seront inscrits au budget Eau 2025.  

- Une analyse métallographique du réseau sera réalisée, par Véolia, 

conjointement à la pose d’un débitmètre de sectorisation  

 

Délibération 20 et 21-2025 : Modification des délibérations n°6 et 7 du projet 

de pose de bordures au Hameau de la Gare : présentation du chiffrage, étude 

de faisabilité et demande de subvention au titre des amendes de police et 

auprès de l’Agence Routière du Département 

Monsieur le Maire rappelle que, lors de la réunion du conseil municipal du 9 janvier 

2025, il a été décidé de solliciter les services de l’Etat au titre des amendes de police 

et la direction des routes du Département concernant des travaux de pose de bordure 

au Hameau de la Gare. Depuis le projet a évolué et afin de pouvoir bénéficier de 

subvention il doit comporter l’aménagement d’une sente piétonne PMR.  

Le chiffrage et le projet ont dû être réévalués.  

Sur proposition de Monsieur le Maire, le conseil municipal décide de valider le plan 

de financement du projet de pose de bordures et de création d’une sente piétonne 

PMR au Hameau de la Gare comme suit :  

Montant prévisionnel des travaux estimé à : 53 246,00 € HT soit 63 895.20 € TTC 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité décide de présenter les 

demandes de subventions, arrête le plan de financement suivant :  

Subvention département = 40 % = 21 298.40 € 

Amendes de police 30 % = 15 973.80 € 

Fonds propres dont TVA = 26 623.00 € 

Les crédits budgétaires seront inscrits au budget d’investissement 2025  

 

L’avis du conseil municipal sera de nouveau resollicité au sujet de ce projet lorsque 

les montants des subventions seront connus.  

 

Délibération 22-2025 : Subventions aux associations 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal les demandes de subvention 

transmises par 2 associations de la commune :  Association « La Fario » et le Cabs  

Le conseil municipal décide à l’unanimité d’attribuer une subvention de 300 € à 

l’association « La Fario » et une subvention de 2000 € au Cabs avec 6 voix pour et 

2 abstentions 

Les associations subventionnées historiquement seront contactées afin qu’elles 

demandent officiellement une subvention à la commune. Ces dossiers seront étudiés 

lors de la prochaine réunion de conseil municipal. 

 



Délibération 23-2025 : Vote des taux des impôts directs locaux 2025 

Dominique GINARD, délégué aux finances, présente aux membres du conseil 

municipal l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits 

prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et mécanismes 

d’équilibre des réformes fiscales. 

 

Monsieur le Maire propose de maintenir les taux de 2024 :  

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de fixer les taux 

communaux pour l’année 2025 comme suit : 

- taxe foncière sur les propriétés bâties : 34.99 % 

- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 25.48 % 

- taxe d’habitation : 14.59 % 

- cotisation foncière des entreprises : 10.71 % 

Et charge Monsieur le Maire :  

- de notifier cette décision aux services préfectoraux 

- de transmettre, via la plate-forme « Démarches simplifiées », l’état 1259, 

dûment complété et visé, ainsi qu’une copie de la présente délibération et de son 

accusé-réception au titre du contrôle de légalité. 

 

Délibération 24-2025 : Fongibilité des crédits   

Monsieur le Maire informe le conseil municipal de son pouvoir de déléguer au 

Maire la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre 

dans la limite de 7.5 % des dépenses de chaque section, à l’exclusion des crédits 

relatifs aux dépenses de personnel : la fongibilité des crédits.  

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide d’autoriser monsieur le Maire, 

à compter de l’exercice 2025, la fongibilité des crédits.  

 

 

Dominique GINARD, délégué aux finances, expose aux membres du Conseil 

Municipal les orientations budgétaires, présente le projet des budgets primitifs M57 

et M49 2025, donne les explications d’usage et répond aux questions. Il informe le 

conseil municipal qu’aucun projet ne sera lancé sans recherche de financements 

préalables.  

 

Délibération 25-2025 : Vote du budget primitif M57 - 2025 

Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif 2025 

M57 arrêté lors de la réunion de la commission des finances, comme suit : 

Dépenses et recettes de fonctionnement : 788 675.00 € 

Dépenses et recettes d'investissement :  438 805.00 € 

 

Vu le débat d'orientation budgétaire, 

Vu l'avis de la commission des finances, 

Vu le projet de budget primitif 2025, 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’approuver l’unanimité le 

budget primitif M57 2025 arrêté comme suit : 

 

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ;   

 Dépenses Recettes 

Fonctionnement 788 675.00 € 788 675.00 € 

 



- au niveau du chapitre et des opérations pour la section d'investissement, 

 Dépenses Recettes 

Investissement  438 805.00 € 438 805.00 € 

 

Détail des opérations de dépenses d’investissement  

Comptes  Opération  RAR 2024 BP 2025 

204182 EP jardins de la tour  4 029.00 €  

212 Plantation arbres 3 802.81 € 5 245.19 € 

212 Plantation peupliers   15 000.00 € 

2135 Réservoir château ferroviaire   120 000.00 € 

2152 Travaux trottoirs Grande Rue  
 

132 000.00 € 

2152 Travaux Montrieu  32 000.00 € 

2152 Travaux trottoirs rue de Vers   24 000.00 € 

2152 Travaux bordures Hameau  65 000.00 € 

2156 Réserve incendie   10 000.00 € 

2157 Tracteur remorque   26 000.00 € 

2158 Achat téléphone portable   310.00 € 

2188 Cuve  1 018.00 € 

2188 Machine à Laver   400.00 € 

 

Délibération 26-2025 : Vote du budget primitif M49 – 2025 

Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif M 49 

2025 arrêté lors de la réunion de la commission des finances, comme suit : 

Dépenses et recettes de fonctionnement : 189 422.00 € 

Dépenses et recettes d'investissement : 65 882.00 € 

 

Vu le débat d'orientation budgétaire, 

Vu l'avis de la commission des finances, 

Vu le projet de budget primitif 2025 M49, 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’approuver l’unanimité le 

budget primitif M 49 2025 arrêté comme suit : 

 

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ;   

 Dépenses Recettes 

Fonctionnement 189 422.00€ 189 422.00 € 

 

- au niveau du chapitre pour la section d'investissement, 

 Dépenses Recettes 

Investissement  65 882.00 € 65 882.00 € 

 

Détail des opérations de dépenses d’investissement  

Comptes  Opération  RAR 2024 BP 2025 

2156 Vanne de régularisation et débitmètre de 

sectorisation  

 
30 000.00 € 

 

Informations supplémentaires  

- Présentation d’une demande de place de stationnent PMR  

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il peut réserver sur la voie 

publique ou dans tout autre lieu de stationnement ouvert au public des 

emplacements de stationnement aménagés aux véhicules utilisés par les personnes 



titulaires de la carte “mobilité inclusion” portant la mention “stationnement pour 

personnes handicapées” 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal une demande de place PMR faite 

par un administré en situation de handicap. Il est donc décidé de créer une place de 

stationnement PMR au plus proche de l’habitation du demandeur. Monsieur le 

Maire prendra l’arrêté nécessaire.  

- Monsieur le Maire revient sur le sujet des missions de la commission « Eau » en 

présentant une carte retraçant les cours des fossés de la commune. La commission 

aura pour mission, entre autres, de mettre en lumière les responsabilités de chacun 

concernant l’entretien des fossés.  

- Présentation des premiers éléments chiffrés du projet de réfection des trottoirs   

Monsieur le Maire présente en détail les devis des projets suivants : 

- de réfection des trottoirs et bordures Grande rue (109 763.50 € HT), début 

de la Rue de vers (19 877 € HT),  

- de création d’une sente piétonne, pose de bordure au Hameau de la Gare 

(53 246 € HT) (il sera étudié la possibilité de prolongée la sente piétonne 

jusqu’au château d’eau ferroviaire)  

- de réfection de l’impasse du Montrieu (31 237 € HT)  

Ces devis sont susceptibles d’évoluer, la commission travaux est chargée de suivre 

et affiner ces projets de travaux, des dossiers de demandes de subventions vont être 

préparés.  

- Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal qu’à compter du 1er janvier 2026 

la compétence « eau potable » pourra être transférée à la CC2SO. Le conseil 

municipal confirme son avis favorable concernant ce transfert au vu, entre autres, 

de l’efficacité du service du cycle de l’eau pour gérer les dysfonctionnements du 

réseau d’assainissement (compétence prise au 1er janvier 2024) liés aux infiltrations 

d’eau claire dans le réseau suite à la remontée de la nappe phréatique.  
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Marc BULCOURT 

Le Président 

 

 

La secrétaire 

Véronique BRUYER  

 

 

 


